
 
 

 

 

 

 

  

 
 

Gignac la Nerthe, le 3 juillet 2026 
 
Chers Parents et Élèves,             
 
Avant le départ en vacances, voici tous les renseignements utiles pour la prochaine rentrée scolaire. 

 

DATES DE RENTRÉE DES ÉLÈVES / ÉTUDIANTS 

ÉCOLES Saint-Louis Sainte-Marie :  
De la MS de Maternelle au CM2 : Lundi 31 août 2026 – à 8h45  
(Rentrée échelonnée pour les élèves de Petite Section uniquement : Groupe 1 : Lundi 31 août à 8h45 et Groupe 2 : 
Mardi 1er septembre à 8h45). 
 

COLLÈGE Saint-Louis SAINT-MITRE-LES-REMPARTS  

6èmes     Lundi 31 août de 13h à 16h45 

Début des cours Jeudi 3 septembre  
selon l’emploi du temps communiqué 

le jour de la rentrée 

5èmes Mardi 1er septembre de 9h à 12h 

4èmes Lundi 31 août de 9h à 12h 

3èmes  Mardi 1er septembre de 14h à 16h45 

  

COLLÈGE Sainte-Marie MARIGNANE 

6èmes     Lundi 31 août de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30* 

5èmes Mardi 1er septembre de 8h35 à 12h 

4èmes Mardi 1er septembre de 14h15 à 17h20 

  

COLLÈGE / LYCÉE / BTS  
Saint-Louis Sainte-Marie GIGNAC  
3èmes Mardi 1er septembre de 8h35 à 12h 

2ndes Lundi 31 août de 8h35 à 12h 

1ères Mardi 1er septembre de 14h25 à 17h25 

Tles Lundi 31 août de 14h25 à 17h25 

BTS 
1ère année : Mardi 1er septembre de 8h35 à 12h                                             
2ème année : Mardi 1er septembre de 14h25 à 17h25 

 

*Pour les 6èmes du collège de Marignane accueillis à la journée, les services du restaurant scolaire et 
d’études surveillées seront assurés à partir du Lundi 31 août. 
 

 

ATTENTION : TRANSPORTS SCOLAIRES assurés les lundi et mardi en début et fin de journée. 
 
 

Bonnes vacances et au plaisir de vous accueillir à la rentrée ! 
 

                                                                                                   

    
 

 



 
 

Enseignement Privé Catholique sous contrat  

 

 

 

 

HORAIRES DES COURS – ANNEE SCOLAIRE 2026/2027 
 

SITE DE GIGNAC / MARIGNANE : 
ÉCOLES : Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi : 8h45 - 11h45 / 13h30 - 16h45     
Garderie du matin : 8h05 à 8h45 Garderie du soir : 16h45 - 17h45  
 

COLLÈGES / LYCÉE :  
Lundi - Mardi - Vendredi : 8h35 / 17h25 (pause méridienne : en fonction de l’emploi du temps) 
Mercredi : 8h35 - 12h30       
Jeudi : 8h35 - 16h15 
 

SITE DE SAINT-MITRE-LES-REMPARTS : COLLÈGE  
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi :    8h15 - 16h45 (pause méridienne : en fonction de l’emploi du temps) 
Mercredi : 8h15 -11h10 
 
 

RÉUNIONS DES PARENTS PAR CLASSE 
 

Pour permettre à tous les parents de connaître l’organisation du travail scolaire de leur enfant et les méthodes de 
travail pour l’année scolaire 2026/2027, une réunion est organisée par le Professeur Principal de chaque classe 
après un accueil par l’équipe de direction. 
 

ÉCOLES 
Gignac - Marignane 

COLLÈGES ET LYCÉE 
Marignane - Gignac 

COLLÈGE  
Saint-Mitre 

Classe Date Heure Classe Date Heure Classe Date Heure 

CP Mardi 01 09 

16H45 

6èmes Lundi 31 08  16H30 6èmes Lundi 31 08 16H50 

CE1 Lundi 31 08 5èmes Jeudi 03 09 16H45 
16H45 

17H45 

5èmes Jeudi 03 09 16H50 

CE2 Vendredi 04 09 4èmes Jeudi 10 09 4èmes Jeudi 03 09 16H50 

CM1 Lundi 07 09 3èmes Mardi 15 09 3èmes Mardi 01 09 16H50 

CM2 Mardi 08 09 2ndes Lundi 07 09 
Mardi 08 09 

17H45 
 

CM1/CM2 
Gignac 

Mardi 08 09 (dates précisées le jour de la rentrée en 
fonction de la classe de votre enfant) 

Maternelles :  1ères Lundi 14 09 
17H45 

PS Jeudi 03 09 
16H45 

Tles Lundi 21 09 
MS Vendredi 11 09  
GS Jeudi 10 09 
 

Ces réunions permettent le suivi de la scolarité de l’enfant. D’ores et déjà, merci de retenir ces dates et de vous rendre 
disponible. 
 
 

VACANCES SCOLAIRES ET JOURNÉES PÉDAGOGIQUES 2026 / 2027 
 

 

 

Toussaint :  
 

 

Samedi 17 octobre au Lundi 2 novembre 
  

 Journée Pédagogique Mercredi 18 novembre  
 Ecoles, Collèges & Lycée 

 

Noël : 
 

 

Jeudi 17 décembre au Lundi 4 janvier  
 

 Journée Pédagogique Vendredi 18 décembre 
 Ecoles, Collèges, Lycée 

 

Hiver :  
 

 

Samedi 20 février au Lundi 8 mars 
 

 

Printemps :  
 

 

Mardi 20 avril au Lundi 10 mai  
 

  Attention : ajustement du calendrier scolaire 

 

Été : 
 

 

Jeudi 1er juillet  
 

  
 

 

Le départ en vacances a lieu après la classe et la reprise des cours le matin des jours indiqués. 


